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La France comptera 2,3 millions de personnes âgées 

dépendantes en 2060, soit deux fois plus qu’aujourd’hui.  

Investir dans une résidence médicalisée ou un Ehpad est 

judicieux. 

Obtenir une rentabilité attrayante, en se libérant des 

embarras de la gestion, tout en bénéficiant chaque année 

d’avantages fiscaux, avec en sus une dimension citoyenne : à 

l’évidence l'investissement locatif dans un établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) 

a de quoi séduire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Gestion déléguée 

• Capital et Loyers garantis 

• Création d'un patrimoine  

• Revenus non imposés 

• Revenus immédiats 
 
Les offres et solutions proposées par Solutions Patrimoniales sont exclusivement distribuées par des Conseillers Financiers Indépendants. Le Conseiller est l’interlocuteur idéal pour vous accompagner dans la 

création, la gestion et la transmission de votre patrimoine. Son indépendance est la garantie d’un conseil avisé et neutre, au service de vos intérêts. Les placements financiers impliquent un risque de pertes et 

ne convient pas à tous les investisseurs. Vous devriez définir attentivement vos objectifs de placement, votre niveau d'expérience et votre aversion pour le risque avant de prendre la décision de faire un 

placement financier. Plus important encore, n'investissez pas d'argent que vous ne pouvez pas vous permettre de perdre. (2020) 
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